
1

ARRÊTÉ modificatif n° 2025 – B – 22798

Portant sur les modalités d’attribution des subventions FEADER de 
l’intervention régionale « Modernisation et adaptation des exploitations 
d’élevage au dérèglement climatique », déclinée de l’intervention 73.01 du 
Plan Stratégique National en Bourgogne-Franche-Comté.

Le Président de la Région Bourgogne-Franche-Comté,

VU :

- L’arrêté n° 2025 – B – 22467 du 27 octobre 2025 portant sur les modalités d’attribution des 
subventions FEADER de l’intervention régionale « Modernisation et adaptation des 
exploitations d’élevage au dérèglement climatique », déclinée de l’intervention 73.01 du Plan 
Stratégique National en Bourgogne-Franche-Comté.

Sur proposition du Directeur général des services de la Région Bourgogne-Franche-
Comté,

ARRÊTE 

Article 1 : Objectif de l’arrêté

Le présent arrêté a pour objet de modifier l’arrêté n° 2025 – B – 22467 du 27 octobre 2025 
portant sur les modalités d’attribution des subventions FEADER de l’intervention régionalisée 
« Modernisation et adaptation des exploitations d’élevage au dérèglement climatique ».

Article 2 : Modification de l’article 3 « Description du type d’intervention »

L’article 3 est modifié comme suit : 

Dans la section « B) Conditions d’admissibilité liées aux projets de l’intervention « 73.01 
Modernisation et adaptation des exploitations d’élevage au dérèglement climatique »
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Les paragraphes suivants :

• « Les exploitations des porteurs de projets doivent être en conformité vis-à-vis 
des normes environnementales et de bien-être animal pour pouvoir solliciter 
des aides sur cette intervention. Ces normes sont applicables à leur projet 
d’investissement.

➢ Ainsi, les infrastructures de gestion des effluents doivent être en régularité au 
regard des normes avant (sauf si un délai de mise aux normes est en cours) et 
après réalisation du projet.
En conséquence, en cas de dossier sollicitant les volets « Bâtiments, bien-être 
animal et adaptation au dérèglement climatique » ou « Performance 
énergétique » et ayant un impact sur les capacités exigibles, même si le 
dossier ne sollicite pas une aide sur le volet « Effluents », des justificatifs de 
travaux pour mise en conformité en matière de gestion des effluents seront 
demandés.

➢ Également, un porteur de projet ne peut pas bénéficier d’une aide pour l’atelier 
qui n’est pas aux normes au regard du bien-être de l’espèce animale 
concernée. »

Sont modifiés comme suit :

• « Un porteur de projet ne peut pas bénéficier d’une aide pour l’atelier si le porteur 
n’est pas engagé dans une démarche en faveur du bien-être de l’espèce animale 
concernée.

. »

Article 3 : Modification de l’article 5 « Procédure »

Dans la section A.2) de l’article 5, la phrase « Une phase 1, de dépôt en ligne des demandes 
d’aides ouverte du 4 novembre au 4 décembre 2025. »

Est modifiée comme suit :

« Une phase 1, de dépôt en ligne des demandes d’aides ouverte du 4 novembre au 
11 décembre 2025. »

Article 4 : 

Le présent arrêté s’applique pour tous les dossiers à compter de la date d’ouverture de l’appel 
à projets, soit le 4 novembre 2025. 
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Article 5 :

Toutes les autres dispositions de l’arrêté n° 2025 – B – 22467 sont inchangées et demeurent 
applicables. 

Article 6 :

Monsieur le Directeur général des services de la Région Bourgogne-Franche-Comté est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Région.

                                         Fait à Dijon, le
            

Pour le Président et par délégation, 
le Directeur Général Adjoint, 

Olivier RITZ
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